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COMMUNIQUÉ  
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 
350 SYMPATHISANTS APPUIENT LE PLAN D’ACTION DE SOS PARC ORFORD 

 

Orford, le 25 septembre 2006 : Ce samedi 23 septembre plus de 350 sympathisants ont participé à l’assemblée de consultation 

convoquée par la coalition SOS Parc Orford. SOS Parc Orford considère que le succès de cette rencontre démontre, de nouveau, qu’il 

n’y a pas de consensus social autour du projet de développement à l’intérieur du Parc national du Mont-Orford et que les lignes 

directrices de son plan d’action reçoivent l’appui de ses sympathisants. 

 

Le plan d’action fondé sur les lignes directrices suivantes a fait l’objet de commentaires positifs de la part des participants qui ont 

également contribué leurs propres suggestions : 

 

1) Considérer de faire appel aux tribunaux pour faire abroger la Loi 23 et tout ce qui en découle; 

2) Créer un vaste mouvement national afin d’exiger de la classe politique : 

a. le respect de la Loi sur les parcs et; 

b. l’abrogation de la Loi 23; 

3) Profiter de toutes les tribunes possible pour faire valoir notre point de vue; 

4) Être à l’écoute de la coopérative COOP Orford et encourager, dans la mesure du possible, les différents modes 

de collaboration. 

 

Les membres de la coalition sont stimulés par la forte participation à cette assemblée. Elle contribue à l’affirmation de la légitimité 

des actions qui soutiennent la mission de SOS Parc Orford.  De plus, l’enthousiasme démontré par les gens présents exprime bien la 

volonté de poursuivre la lutte pour l’abrogation de la loi 23 et de tout ce qui en découle. Le comité de coordination de la coalition 

SOS Parc Orford a pris bonne note des suggestions faites par les participants et s’engage à faire connaître celles retenues au fur et à 

mesure que les actions seront engagées. 

 

Les documents soumis à l’assemblée sont disponibles sur sosparcorford.org  
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AU SUJET DE LA COALITION SOS PARC ORFORD 
La coalition a été créée officiellement le 12 mars dernier afin de mettre fin aux démarches de vente d’un partie du parc, menaçant 
l’intégrité écologique et territoriale du Parc national du Mont-Orford, suite à une décision en ce sens du Gouvernement du Québec. 
Elle regroupe les partenaires principaux suivants : La société pour la nature et les parcs du Canada (SNAP), Nature Québec / UQCN, 
CREE et Regroupement Orford pour un parc sans condos auxquels s’ajoutent en date de ce jour plus de 80 000 citoyens et 
citoyennes du Québec. La Coalition a reçu l’appui de 113 groupes et associations. 

 
SOURCE : COALITION SOS PARC ORFORD 
Information : Claude Dallaire, coordonnateur, cellulaire (819) 578-7083 


